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NOTE VERBALE DATEE DU ler MAI 1978 ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE REPRESENTANT PEF!MANENT DU BhSIL AUPRES DE L'ORGANISATION 

DES NATIOJYS UNIES .d. 

Le représentant permanent du Brésil auprès de l'organisation des Nations Unies 
présente ses compliments au Sec&taire général de l'Organisation des Nations Unies 
et a l'honneur de se référer 2 la note du Secrétaire g%n%ral No PO 230 SOAI’, datêe 
du 10 novembre 1977, dans laquelle celui-ci demandait des recseignements sur 
l'application de la résolution 418 (1977) du Conseil de s%curit%. 

Sur instructions de son gouvernemer&, le reyr%sentant permanent du Br%si.l 
auPr$s de l'Organisation des Nations Unies entend affirmer une fois de plus 
l'attachement du Gouvernement br%silien $ la lutte de la communaut% internationale 
contre les politiques dtx.rtheid, et souligner que le Gouvernement brésilien 
applique depuis de nombreuses années un embargo volontaire sur les ventes d'armes 
et de matériel militaire & destination de l'Afrique du Sud. 

De Gouvernement brdsilien continuera 2 appliquer cette politique de longue 
date, et est en train de prendre, en stricte application des dispositions de la 
résolution 418 (1977) du Conseil de s%curit%, des mesures appropriées à cet effet, 
qui Seront Communiqu%es â l'Organisation des Nations Unies en temps VOUh. 

De représentant permanent du Br%sil prie le Secrétaire gén%ral de porter Ces 

renseignements â l'attention du Comit% créé en vertu de la rêsolution 421 (197'7) 
et de faire distribuer la pr%sente communication en tant que document du Conseil 
de s%curité. 
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